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Préface

La Base de Données des Organismes Nuisibles dans le Pacifique (PLD) est un système de gestion de l’information où sont enregistrées les présences d’organismes nuisibles d’un pays et qui peut fournir différents types d’états de ces présences d’organismes nuisibles. 

L’état le plus important consiste en une liste de tous les organismes nuisibles qui ont été recensés sur une plante cultivée donnée de ce pays. Une telle liste est exigée par les pays importateurs lors de l’établissement des accords sur les échanges commerciaux entre deux pays ainsi que le prévoit la Convention internationale pour la protection des végétaux (Article 4/2.)  De la même façon, la liste des plantes hôtes pour un organisme donné est nécessaire pour une analyse des risques à l’importation. 

Le système peut fournir d’autres types d’états tels qu’une liste de toutes les adventices répertoriés dans un pays, ainsi qu’une bibliographie corroborant les informations, à condition, bien entendu, que les données nécessaires ont été saisies dans le système.  Il peut aussi être utilisé par les services de contrôle phytosanitaire pour enregistrer les interceptions d’organismes nuisibles dans un port ou un aéroport.

Le développement d’une base de données des organismes nuisibles fait suite aux recommandations faites lors des réunions de l’Organisation pour la protection des plantes dans le Pacifique en 1998 et 2001, et lors de la Réunion technique régionale sur la protection des végétaux en 1999.

Un système de gestion de l’information comprend le système lui-même et les données qu’il contient. Il y un grand nombre de données sur les organismes nuisibles dans la plupart des pays et territoires du Pacifique obtenues à la suite de prospections, etc sur de nombreuses années. Ces données ont été imprimées sous forme de rapports, dans des revues ou existent sous forme électronique dans différents formats. Malheureusement, elles ne sont pas facilement à la portée de tout le monde, y compris des personnes intéressées du pays d’où ces données étaient originaires. Le but de la PLD est de rassembler ce type de données dans les PLD de chaque pays ou territoire.

Le Service de la protection des végétaux de la CPS fournit le système PLD comprenant des données sur les présences d’organismes nuisibles afin de créer la base de données des organismes nuisibles pour chaque pays ou territoire. Cela a été réalisé pour Samoa, Tonga, Niue, la Polynésie française, Fidji, les Samoa américaines, les Iles Cook, la Nouvelle Calédonie, Vanuatu, les Iles Salomon et la Papouasie Nouvelle Guinée,  et est en cours de réalisation pour les autres pays. Des données provenant de prospections et qui ne font souvent pas l’objet de publications sont aussi en cours de rassemblement afin de présenter des informations plus complètes.

Le système PLD a été créé avec le logiciel de gestion de bases de données MS Access. Il a été conçu pour être d’une utilisation simple, conviviale grâce à des menus clairs qui permettent de sélectionner n’importe lequel des états pré-existants. Pour la saisie des données, une formation de 3-4 jours est habituellement assurée. Le système est fourni sur un CD, en même temps qu’un manuel de l’utilisateur et un module de formation pratique.

Si vous désirez plus d’information, veuillez prendre contact avec le Service de la protection des végétaux de la CPS

par courrier électronique :  richardv@spc.int ou makelesig@spc.int ou sarahp@spc.int
or téléphone : +679 337 9228 ou par télécopieur  : +679 338 5480
Introduction

1.1 Objectifs du Système

La base de données sur les organismes nuisibles dans le Pacifique (Pacific Pest Lise Database ou PLD) a pour objectifs:

· de manière générale, de permettre aux agents chargés de la protection des végétaux d'enregistrer tous les cas de présence dans leur pays de tout organisme nuisible sur quelque hôte que ce soit, et de permettre aux chargés du contrôle phytosanitaire d'enregistrer toute interception d'organisme nuisible dans un port ou un aéroport.

· de manière plus spécifique, de permettre à un pays exportateur du Pacifique de satisfaire aux exigences d'un pays importateur pour ce qui est de la liste de tous les organismes nuisibles associés à une marchandise dans le pays exportateur. Ces listes d'organismes nuisibles sont prévues aux termes d'accords internationaux tels que la Convention internationale sur la protection des végétaux et les Normes internationales pour les mesures phytosanitaires.

Pour plus de simplicité, ce système n’a été conçu que pour atteindre ces deux objectifs. Les concepteurs se sont efforcés de privilégier la facilité d’utilisation : les agents chargés du contrôle phytosanitaire ou de la protection des végétaux qui n'auraient aucune connaissance préalable des bases de données devraient être en mesure de l’utiliser après trois jours de formation. Ceux qui abordent la question pour la première fois trouveront fort utile de lire, avant de poursuivre, la rubrique 5.1: Introduction aux Bases de données.

1.2 Vu d’ensemble de la PLD et le manuel d’utilisateur

Le système traite séparément, d'une part le cas des Présences d'organismes nuisibles le cas des Interceptions d'organismes nuisibles XE "occurrences:pest" 

 XE "pest occurrences" .

· Présences des organismes nuisibles sont des cas d’organismes établis dans un pays.  Les listes d’organismes nuisibles se fondent sur les informations relatives à la présence de ces derniers, qui ont été recueillies dans la plupart des cas, par les agents de la protection des végétaux.  Les chargés du control phytosanitaire, qui veillent aux échanges commerciaux, ont fréquemment recours à ces listes.  

· Interceptions des organismes nuisibles sont des cas d’organismes nuisibles trouvés dans des marchandises dans les aéroports et ports, par les agents du contrôle phytosanitaire, et qui sont habituellement détruits. 

Le système traite ces deux types d’information séparément.  Le Manuel d’utilisateur s’efforce de fournir un guide complet pour les débutants sur l’opération de la PLD.  Pour chacun des deux components, l’utilisateur apprendra:

· produire les états à partir des données enregistrés dans le système

· saisir des données
· réviser et modifier des enregistrements
1.3 Installation et Organisation du Système

La version actuelle de la PLD a été conçue pour fonctionner de manière autonome et doit donc être installée sur le PC du service chargé de la mise à jour des informations. Les nouveaux enregistrements d'organismes nuisibles ne doivent être effectués que sur cette copie mère. Des copies peuvent être réalisées et installées sur un nombre illimité d'ordinateurs situés en tout autre lieu, mais elles doivent être régulièrement mises à jour à partir de la base de référence.

La base de données est en général livrée sous la version d'Access qu'utilisent les services de protection des végétaux et de contrôle phytosanitaire d'un pays, Access 97 ou Access 2000. La version Access 97 peut être lue sans conversion avec Access 2000 et peut aussi être convertie en Access 2000, mais l'inverse est impossible.

1.3.1 Installation du Système

La base de données se présente normalement sous forme d'un cédérom accompagné de la version la plus récente du présent Manuel de l'utilisateur. Tous deux doivent être copiés sur un PC, le plus souvent dans un sous-dossier de Mes Documents sur le lecteur C:

Créer un dossier pour le PLD

1. Ouvrir ‘Mon ordinateur’. Cliquer sur ‘Dossiers’ en haut de la page, ce qui vous permet à voir la liste des dossiers et sous-dossiers dans la fenêtre de gauche et leur contenu dans la fenêtre de droite.

2. Dans la fenêtre de gauche, cliquer sur C: 

3. Cliquer sur Fichier/Nouvel/Dossier.  Un sous-dossier apparaît dans la fenêtre de droite, intitulé ‘Nouveau Dossier’

4. Intituler le dossier “Pest List Database”, puis appuyer sur Entrez.  Votre dossier est prêt.

Copier la PLD de la CD dans le nouveau dossier

7. Garder le C: élargi pour voir tous ces sous-dossiers, y compris le nouvel. Cliquer sur D: Le contenu de la CD apparaît dans la fenêtre de droite.

8. Cliquer et faire glisser le fichier ‘Wallis_and_Futuna_PLD.mdb’ dans le dossier PLD. 

9. Répéter pour le dossier entier appelé ‘Training materials’.  Sortir le CD – vous n’en auriez plus besoin pendant l’atelier.

Changer l’étiquette ‘Lecteur seule’ du fichier

Normalement tous les fichiers sur un CD sont des fichiers ‘Lecteur seul’.  Cela veut dire que vous ne pouvez pas les modifier.  La PLD repose sur la saisie des données donc il faut annuler l’étiquette ‘lecteur seule’ avant de l’utiliser. 

10. Cliquer sur le dossier Pest Liste Database pour voir son contenu.  Cliquer sur le fichier ‘Wallis_and_Futuna_PLD.mdb’ avec le bouton droit de la souris et choisir Propriétés.

11. ‘Lecteur seule’ est actuellement sélectionné.  Y cliquer dessous pour l’annuler, puis cliquer sur OK.  Le PLD est prêt.

1.3.2 Réglage de l’écran de l’ordinateur XE "computer screen resolution" 
Une taille minimale d'écran est nécessaire pour afficher certains formulaires de la PLD. La plupart des écrans peuvent être réglés à permettre les formulaires à être affichés dans leur ensemble.

1. Cliquer sur Démarrer en bas à gauche de l'écran de votre ordinateur, et puis sur Paramètres/Panneau de configuration. 

2. Cliquer sur Affichage et sélectionner l’onglet Paramètres.

3. Déplacer  le repère du paramètre ‘Résolution d’écran’ à droite jusqu’à 1024 x 768 pixels (XGA) au minimum. Cliquer sur Appliquer.

4. L’écran va clignoter pendant quelques secondes.  On vous demande si vous voulez  garder les nouveaux paramètres.  Cliquer sur ‘Oui. Vous observez que le texte, les icônes et les fenêtres sur l’écran sont maintenant up peu plus petits.

1.4 Avant de commencer: Conseils d’utilisation

1.4.1 Le menu général

La première chose vous voyez en ouvrant le PLD est la fenêtre ci-dessous (Figure 1).  Cela est le menu général.  A chaque étape du système l’utilisateur est guidé vers la formulaire ou l’état désiré en sélectionnant l’option approprié (cliquer une fois) 
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Figure 1: Le premier menu

1.4.2 La Fenêtre de la base de données et la touche F11

Certains utilisateurs se contenteront de cette méthode. Mais ceux qui souhaitent explorer la structure interne de la base de données (comme un conducteur qui veut pouvoir vidanger ou régler le moteur de son véhicule) pourront le faire grâce à la fenêtre de la base. Il faut pour cela posséder certaines compétences et, comme dans le cas de la mécanique automobile, en l’absence de ces compétences et si l’on n’envisage pas de les acquérir, mieux vaut ne pas ouvrir le capot !

La fenêtre de la base de données (voir Figure 2 ci-dessous), est affichée quand on appuie sur la touche F11. XE "function key F11"  Elle contient plusieurs objets: le PLD s’en sert beaucoup des premiers quatre objets - tables, requêtes, formulaires, et états.  Macros et modules sont peu utilisés et l’utilisateur  n’a pas besoin d’information supplémentaire. 

Si le menu disparaît

S’il essaie de fermer la PLD en cliquant sur le bouton Fermer (en forme de croix) d’un menu donné, l’opérateur ne ferme que ce menu : la PLD reste ouverte à l’arrière plan. Pour fermer la PLD, retourner au menu général et cliquer sur le bouton Close and Exit (Fermer et sortir).

Si vous fermez accidentellement le menu générale en cliquant sur le bouton fermer, vous pouvez le rétablir en procédant comme suit:

1. Ouvrir la fenêtre de la base de données grâce à la touche F11, 

2. Cliquer sur Formulaires à gauche

3. Défiler la liste des formulaires à droite, jusqu’à ce que vous trouviez Switchboard.  Cliquer deux fois.

Caution: si vous fermez la fenêtre de la base de données, vous fermez le fichier entier. Si vous ne voulez que retourner au Menu système, réduire la fenêtre de la base de données.
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Figure 2: La fenêtre de la base de données comporte plusieurs objets




- actuellement affichés sont des Formulaires, et le Switchboard est marqué

1.4.3 Les listes déroulantes 

Pour la plupart des champs dans les formulaires de la PLD, il suffit de choisir les données à partir des listes, au lieu de les taper.  Ces listes s’appellent les listes déroulantes.  Quelques-unes, comme les listes des organismes nuisibles et des hôtes contiennent les milliers d’enregistrements.  

1. Pour activer la liste, cliquer sur la flèche à droite. 

2. Taper les quelques premières lettres du nom recherché: la liste se déroulera au fur et à mesure de la frappe, jusqu’à ce que le genre apparaisse (plus rapidement qu'en faisant défiler les noms avec le curseur à droite). 

3. Si plusieurs organismes appartiennent au même genre, vous devez faire défiler les noms avec le curseur à droite et cliquer sur le nom complet dès qu’il est apparu.
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Figure 3 Utilisation des listes déroulantes. 


- Il suffit de taper les 3 chiffres c-o-l pour aller tout de suite à la première des deux espèces de Colocasia sur la liste.

1.4.4 Quelques raccourcis-clavier utiles

Ces raccourcis-claviers décrit ci-dessous rendent la saisie des données plus fluide. 

Table 1: Raccourcis-clavier et ce qu’ils font

	Touche
	Action

	Ctrl-C
	Copier en mémoire le texte ou l'objet sélectionné

	Ctrl-X
	Déplacer vers la mémoire le texte ou l'objet sélectionné

	Ctrl-V
	Insérer à la place du curseur le texte ou l’objet en mémoire (le dernier copié ou coupé)

	Ctrl- ;
	Insérer la date du jour

	Ctrl- ’
	Copier les données du même champ à partir de l’enregistrement précédent

	Ctrl-F
	Ouvrir la fenêtre‘Rechercher’

	Ctrl-Z
	Annuler la dernière action.


1.4.5 Les boutons de navigation

L’examen et l’édition de données s’effectuent généralement dans les formulaires.  Chaque formulaire possède une série de boutons en bas à gauche de la fenêtre, qui facilite la recherche d’un enregistrement particulier.  Ce sont les boutons de navigation, voir Figure 4.  A coté de ces boutons de navigation s’affiché le nombre total d’enregistrements. 
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Afficher le premier enregistrement
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Afficher l’enregistrement précédent
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Afficher le prochain enregistrement
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Afficher le dernier enregistrement
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Afficher le nouvel enregistrement
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Figure 4: Boutons de navigation en bas d’un formulaire  





- ce formulaire contient 5247 enregistrements au total.

1.4.6 La fonction ‘Rechercher’

If you are looking for a particular record, or set of records amongst a large number, then using the navigation buttons to find it can be time-consuming.  A quicker option is to use the Find facility.  This searches through all the records and selects the ones that match what you want to find in a particular champ.  Utiliser la fonction ‘rechercher’ en procédant comme suit:

1. Cliquer dans le champ que vous voulez rechercher (eg afin de trouver toutes les Présences d’un virus, cliquer dans le champ “Pest group”)

2. Cliquer sur l’icône Rechercher dans la barre d’outils, ou Edition dans le menu puis Rechercher, ou encore le raccourci Ctrl-F. La fenêtre ci-dessous devrait apparaître (Figure 5.) 

3. Vérifier que ‘Recherche dans:’ affiche le bon champ (“Pest group” dans ce cas) et non pas toute la table sous-jacente, et ce pour accélérer la recherche.

4. Taper l’information recherchée (dans ce cas “viruses”).

5. Noter que Où affiche automatiquement N’importe où dans le champ, ce qui permet de taper n’importe quelle partie d’un nom puis d’effectuer la recherche.

6. Cliquer sur Suivant.  Un par un, le système affiche tous les enregistrements contenant le terme recherché.
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Figure 5: La fenêtre Rechercher (recherché du mot ‘viruses’ dans le champ pest Group)

Utilisation du système: Présences des organismes nuisibles (Pest occurrences)

1.5 États

Les états sous la rubrique Présences des organismes nuisibles sont de deux catégories :  Listes d’organismes nuisibles et Autres.

	Listes d’organismes nuisibles (Pest Lists)

Pest Occurrences → États: Pest Listes → …


Le système comporte 4 listes:  
Les organismes nuisibles signalés pour un hôte précis

L’état utilisé le plus fréquemment; il reprend tous les organismes nuisible signalés pour un hôte donné, souvent exigés par les chargés du contrôle phytosanitaire, qui veillent aux échanges commerciaux.

Les hôtes signalés pour un organisme nuisible précis

Cet état reprend tous les hôtes signalés pour un organisme nuisible donné.

Liste des hôtes et leurs organismes nuisibles et Liste des organismes nuisibles et leurs hôtes

Ces 2 états énumèrent tous les cas de Présence à titre documentaire, classés soit par l’organisme nuisible, soit par l’hôte.  

	Autres états relatifs aux Présences d’organismes nuisibles

Pest Occurrences → États: Other → …


La rubrique des Présences comporte trios autres états:

Références documentaires

Cet état présente une liste de toutes les références documentaires qui ont servit comme matériel source pour les Présences enregistrées.  

Liste des adventices

Cet état présente une liste des présences des adventices d’un pays, classer par ordre alphabétique selon le nom scientifique.  L’état présente aussi la famille et des annotations supplémentaires relatives à la Présence.

Les états relatifs au diagnostic issus de prospections

Ces états ont été conçus pour être joints aux spécimens expédiés à un institut à des fins d’identification.  Les états reprennent les détails du collecteur, et de l’organisme nuisible (y compris une identification provisoire, s’il y en a), et les symptômes présentés par la plante.  Les 3 champs de la partie droite du formulaire sont rempli par l’institut d’identification: leur propre code de référence, la méthode diagnostique et l’identification officielle.
Il existe 3 états différents.   Vous pouvez classer les enregistrements selon : 

· Institut d’identification officiel, 

· Hôte, ou 

· Pest Group.   

Lorsque l’institut chargé d’identifier un organisme retourne ses conclusions, le formulaire Mettre à jour des enregistrements issus de prospection (Update pest survey records) permet de saisir le nom du ou des organismes nuisibles qui viennent d’être identifiés officiellement. (voir Section 2.3.2 pour plus de détails).

1.5.1  ‘Public’ Records

 XE "public records"  Chaque enregistrement d’un cas de présence comporte un champ dénommé Public ? (Officiel ?) où la case Yes (Oui) ou No (Non) doit être cochée. Un états qui constitue une liste d’organismes nuisibles ne reprend que les cas ou la présence desdits organismes a été signalée ‘Officiel. Les divers formulaires pour l’examen et l’édition des Présences ne sont pas limités aux cas ‘Officiel’ et donc contiennent un plus grand nombre d’enregistrements.

Critères d’un enregistrement ‘officiel’ 

Pour qu’une Présence soit déclarée ‘Officiel’ elle doit répondre à des critères suivants:

· quand il s’agit d’une Présence issu d’une référence documentaire, il faut que la référence aie une réputation internationale. 

· quand il s’agit d’une Présence issus de prospection, il faut que l’identification officielle soit faite par un institut ayant une réputation internationale. 

La question se pose de savoir si les découvertes répétées du même organisme nuisible doivent faire l'objet d'une identification officielle à l'étranger. Cela peut paraître superflu et peu pratique, mais toutes les précautions doivent alors être prises pour être raisonnablement certain que ces découvertes répétées concernent bien le même organisme. Si la présence d'un organisme nuisible en un lieu donné a fait l'objet d'une identification officielle en bonne et due forme après envoi d’un spécimen type à une autorité de renom international dont les conclusions ont été reçues ou ont été publiées dans une revue spécialisée reconnue au plan international, alors les spécimens qui seront prélevés par la suite par le même collecteur ne devront pas nécessairement faire l'objet d'une identification officielle par un tiers, pourvu que ce collecteur soit un entomologiste, un phytopathologiste ou une personne aux compétences équivalentes pour ce qui est de la classe taxonomique de l'organisme en question. Ces découvertes répétées peuvent alors être enregistrées en cochant le champ Officiel (Public). 

Responsabilités relatives aux cas de Présences

Le ministère qui gère la PLD d’un pays a l responsabilité à assurer l’identification officiel d’une Présence  le plus tôt possible. Une telle responsabilité est implicite dans la déclaration suivante, qui se trouve à la fin des listes d’organismes nuisibles crée par la PLD.
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Figure 6: Déclaration de responsabilité à la fin de toutes les Listes d’organismes nuisibles
1.6 Saisie des informations 

Le système est livré avec des listes des principaux organismes nuisibles du Pacifique (plus de 5000 espèces, y compris 600 adventices) et celle des principales espèces cultivées ou hôtes (plus de 2000 espèces).  Les opérations de saisie concernent le plus souvent la Présence d’un organisme nuisible. Chaque enregistrement d’une Présence comporte 3 données de base:

· l'organisme nuisible

· l'hôte lorsqu'il est connu

· SOIT la référence documentaire SOIT d’autres données d’identification officiel (eg nom de collecteur, ou de l’institut d’identification officiel)

Bien que les adventices soient les organismes nuisibles proprement dits,  leur présence est légèrement différente  donc elles sont traitées séparément.  Le cas de présence d’une adventice n’exige pas la saisie d’une espèce hôte (Voir Section 2.2.2 pour plus de détails sur la traitement des Présences d’adventices).
 XE “records:authenticated" 

 XE “authentication:of records" Le système est conçu pour permettre la saisie immédiate des Présences issues de prospection, même si le nom de l’organisme nuisible ou de l’hôte sont inconnus. Le terme ‘not known’ est entré dans les champs Pest genus ou Host genus:  XE “field:pest or host genus field"  dans ces cas-là - les spécimens doivent être expédiés pour identification officielle et leur numéros locales de collection consignés.

	Saisie de la présence d’un organisme nuisible

Pest Occurrences → Process Pest Occurrences → Pest occurrences: add new records


Consigner une Présence en procédant par cette voie, qui conduit au formulaire figurant ci-dessous (Figure 7).
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Figure 7: Formulaire to Add Pest Occurrences

Sélectionner l’organisme nuisible et l’hôte à partir des listes déroulantes en haut du formulaire.  Remplir tous les champs pour lesquels vous avez des données.  Un code d’identification est attribué automatiquement par le système dès que le premier champ soit rempli.
Si l’enregistrement est issu d’une référence documentaire ce dernier est entré dans le champ ‘Référence’ en bas à gauche du formulaire: sélectionner la référence à partir d’une liste déroulante contenant toutes les références dans le système (Pour la saisie d’une nouvelle référence, voir Section 2.2.6).
Si la Présence est issue d’une prospection il se peut le nom de l’organisme est inconnu.  Dans ce cas-là, la Présence est toujours entré, en sélectionnant ‘Not known’ dans le champ ‘Pest Genus’.  Ces enregistrements sont récupérables plus tard en utilisant le nom du collecteur, et leurs noms saisis lorsqu’une identification officielle s’effectue. 

Plusieurs champs requièrent la saisie d’un nom de personne. Pour inscrire un nouveau nom qui sera fréquemment utilisé sur une liste déroulante, il convient de la saisir dans la table Persons (voir Section 2.2.5).   
Dans certains cas un organisme nuisible est présent mais l’hôte est inconnu ou il n’y en a pas.  La table hôtes permet de saisir les cas spéciaux suivants (voir Figure 8):
· No Host – pest is a weed:  Pas d’hôte, organisme nuisible est une adventice.  Voir Section 2.2.2 pour la saisie des adventices.

· Non-living substrate – see Occurrence Comments: Pas de substrat vivant: voir Remarques sur la Présence.  Cas où l’organisme nuisible est découvert, par exemple, dans a terre, du coprah, de la farine, des céréales entreposées, du tabac, du bois ou sur des appareils, ce qui doit être décrit au champ Remarques sur la présence.

· Not known XE “unknown:host" 

 XE “unknown:species" : Inconnu.

· Not known – see Occurrence Comments: Inconnu  mais voir Remarque sur la Présence.  Cas où l’on dispose de quelques indications, par exemple la Famille à laquelle l’hôte appartient, ce doit être saisie au champ Remarques sur la Présence.
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Figure 8: Liste déroulante of hosts showing special cases

Notes explicatives sur certains champs:

· Nom du collecteur XE "collector’s name" : sélectionner de la liste déroulante s’il y est déjà, ou le taper.  Nous recommandons le prénom en premier puis le nom.  A saisir avec soin, car il est utilisé pour produire l'état relatif aux résultats d'une prospection menée par le collecteur dont le nom exact devra être saisi

· Numéro locale de collecte XE "local collection No" : chaque collecteur a son propre système de numérotation; une méthode simple et très répandue consiste à faire suivre ses propres initiales d'un numéro d'ordre, comme SP001, SP002, etc

· Nom de l’agriculteur XE "farmer name" : 

· Local identifier: the person within the country who first makes the identification.

· Agents du service recherche et vulgarisation XE "extension Staff " 

 XE "research Staff" : ce 

· Emplacement: le plus précis possible. 

· Symptômes: saisir le plus d’informations possibles

· Officiel? :  cocher Oui ( (  ) uniquement lorsqu'un spécimen a été identifié officiellement par un institut ou un expert de renom international ou si la référence documentaire est de réputation internationale.

· Latitude (X) et Longitude (Y):  à saisir en valeurs décimales, telles qu’affichées par un récepteur GPS.  Certains systèmes d’information géographique, comme ArcView, reconnaissent les coordonnées exprimées en valeur décimale.

Saisir d’agents pathogènes multiples

Parfois, plus d’un virus ou autres agents pathogènes peuvent être responsables de la maladie d’une plante. Il s’agit alors de deux cas de présence séparés, donnant lieu à deux enregistrements distincts; une observation croisée sera portée dans les champs Remarques sur la présence (Occurrences comments) ou Remarque sur l’identification officielle (Authentication Note). Un collecteur qui aurait saisi la maladie sous forme d’un seul cas de présence souhaitera peut-être saisir un second cas rattaché, en ajoutant un suffixe « a » au numéro de collecteur, ce qui donnerait par exemple N° JB 123a. 

1.6.1 Saisie de Présences d’adventices

	Pest Occurrences → Process Weed Occurrences → Add new weed occurrences


La présence d'adventices est abordée séparément car bien que ce soient des organismes nuisibles, elles sont généralement traitées dans un contexte différent.  Le formulaire pour la saisie des Présences d’adventices est le suivant:
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Figure 9: Formulaire permettant la saisie de nouvelles Présences d’adventices

Sélectionner l’adventice de la liste déroulante dans le champ Adventice.  Dans le champ ‘Hôte’, sélectionner Pas d’hôte – organisme est une adventice (No host - pest is a weed).  Remplir tous les champs pour lesquels on possède des données.

1.6.2 Entering a new Pest 

Pendant la saisie d’une Présence si l’organisme nuisible n'est pas sur la liste déroulant, il faut l’y inscrire. La saisie d’un nouvel organisme nuisible s’effectue dans le formulaire ci-dessous (Figure 10) Accéder à ce formulaire en cliquant le bouton ‘Add New Pest’.
Ce formulaire permet dans sa partie supérieure, de vérifier les enregistrements existants. Lorsque l’espèce auquel un organisme nuisible appartient n’est pas connu, saisir ‘sp.’ au champ ‘Species.  Saisir le plus d’information possible sur l’organisme, y compris ses noms communs, Ordre, Famille etc.  Le champ Pest group est très important car cette information s’affiche sur plusieurs états. Rafraîchir la liste déroulante avec la touche F9, pour qu’elle contient l’organisme nuisible qu’on vient de saisir .
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Figure 10: Formulaire pour la saisie d’un nouvel organisme nuisible

Les suivants sont inclus sur la liste déroulante du champ Pest Group.  Uniquement les abréviations sont affichés sur les états.

	a

b

f

g

n 
	arthropodes (y compris insectes, acariens)
bactéries

fungi-champignon

gastropodes (including snails)

nematodes
	p

ve

v

w
	phytoplasma

vertebrates (rats, grenouilles, lézards, oiseaux etc)

viruses (y compris viroids)

weeds-aventices


Noms des virus

Les virologues ont choisi un système de nomenclature distincte de celle des autres organismes. Les virus XE "virus names"  sont en générale appelés uniquement par leur espèce mais l’espèce ressemble à un nom commun. Les exemples suivants présentent quelques virus du pacifique et la façon dont on les entre dans le système.  Pour plus d’information sur la nomenclature de virus voir Annexe 5.2.2.

Table 2: Noms de quelques virus courants dans le Pacifique, et leur saisie dans la PLD

	Genre
	Espèces
	Nom commun

	Luteovirus
	Banana bunchy top luteovirus
	BBTV

	Potyvirus
	Bean yellow mosaic potyvirus
	BYMV

	Closterovirus
	Citrus tristeza closterovirus
	CTV


1.6.3 Entering a new host

Cette opération est semblable à la saisie d’un nouvel organisme nuisible; accéder au formulaire par le bouton ‘raccourci’ sur le formulaire où on saisit la Présence.  Le formulaire permettant la saisie d’un nouvel hôte est semblable à celui permettant la saisie d’un nouvel organisme nuisible, mais il n’y a qu’une liste déroulant pour vérifier si l’hôte est déjà inscrit.  Après la saisie, appuyer sur F9 pour assurer que la liste déroulante s’affiche le nouvel hôte 

	Saisie d’une nouvelle personne ou Institut d’identification officiel

Pest Occurrences → Process Objects → Add/edit persons records


Pour la saisie d’une nouvelle personne ou Institut d’identification il n’existe pas de bouton ‘raccourci’ Il faut sélectionner le formulaire approprié à partir du menu.  Le formulaire contient tous les enregistrement existants; ainsi vous pouvez vérifier si la personne ou l’institut est déjà inscrit, et dans le cas contraire, de l’ajouter.
Cette opération est semblable à celles qui précèdent, mais un champ dénommé Class (Catégorie) doit obligatoirement être rempli pour chaque personne en retenant une des options suivantes : 

· Quarantine (control phytosanitaire)


· Res / Extn (Recherche et vulgarisation

· Res / Extn / Collector (Recherche, vulgarisation, collecteur)

· Farmer 
(Agriculteur)

 

· Collector (Collecteur)

 

· Authenticator (Identificateur officiel)

Ces personnes se retrouvent  sur les listes déroulantes de plusieurs formulaires et il faut donc y porter les instituts ou les personnes clefs y compris les agents chargé en première ligne du contrôle phytosanitaire et de la protection des végétaux qui collectent des spécimens, ainsi que les instituts qui les identifient officiellement.

1.6.4 Saisie d’une nouvelle Références documentaire

	Pest Occurrences → Process Objects → Add/edit bibliographic references


La table de références documentaires comporte un champ XE "bibliographic references"  intitulé ‘Reconnaissance international’. Ces références documentaires, qui souvent constituent un rapport de prospection, sont habituellement à l’origine de nombreux enregistrements de présence. La nouvelle base de données sur les organismes nuisibles mise en place à l’échelon d’un pays reprend généralement au départ plusieurs centaines voire plusieurs milliers d’enregistrements de la présence d’organismes nuisibles dans ce pays à partir de références documentaires de ce type. Il convient alors de juger de la valeur de chaque source et de cocher ou non le champ Reconnaissance International (International recognition). Une requête permet ensuite de mettre automatiquement à jour tous les enregistrements de la présence d’un organisme nuisible dérivés de la source « reconnue » de façon que le champ Officiel ? (Public ?) soit coché dans chacun d’entre eux. Ce sont ces mêmes enregistrements qui figurent dans les listes d’organismes nuisibles restituées sous forme d’états.
En règle générale, les références documentaires qui remontent à plus de 30 ans ne sont pas prises en compte à moins que leur fiabilité ne fasse aucun doute; même dans ce cas, il peut être utile de vérifier le nom des organismes nuisibles qui peuvent avoir été modifiés depuis.

1.7 Examen et modification des données

L’examen et modification des personnes ou références documentaires se fait dans les même formulaires décrit dessus - Section 2.2.5 et 2.2.6 (la saisie de nouveaux enregistrements et de leur modification s’effectue dans le même formulaire)

1.7.1 Examen et modification des Présences d’organismes nuisibles

Il se peut qu’un utilisateur devrait réviser ou modifier des données déjà enregistrés, par exemple pour:

· saisir de nouvelles informations sur un cas de présence précis,

· Consulter les détails non-montrés d’un cas de Présence qui apparaît sur une liste d’organismes nuisibles ou d’autres états.  Dans ce cas-là, l’utilisateur peut consulter l’enregistrement précis en cherchant le code d'identification des présences (Occurrence ID) figurant sur l’état.

Il existe 3 façons différentes à présenter les Présence existantes dans le système: 

Modifier tous les enregistrements

	Pest Occurrences → Process Pest Occurrences → Pest occurrences: Edit existing records


Ce formulaire contient tous les cas de Présences consignés dans le système, par ordre de leur code d’identification (Occurrence ID), qui et aussi l’ordre chronologique de saisie. Dans ce formulaire cliquer dans le champ Occurrence ID en haut à gauche, et utiliser la fonction Rechercher pour afficher un enregistrement précis avec tous ces détails.

Modifier les présences d'un organisme nuisible donnée

	Pest Occurrences → Process Pest Occurrences → Selected pest: add/edit existing records


Ce formulaire permet à choisir un organisme nuisible particulier, et voir toutes les Présences de cet organisme associées à des différents hôtes.  Ce formulaire comporte un formulaire maître (qui contient les organismes nuisibles), et puis un sous-formulaire (qui contient des informations des Présences de cet organisme.)  Voir Figure 11 ci-dessous. Tous deux ont leurs propres boutons de boutons de navigation. Les enregistrements sont en ordre alphabétique selon le genre et l’espèce. 
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Figure 11: Ce formulaire  donne accès à tous les cas de Présence d’un organisme nuisibles précis dans son sous-formulaire


- Actuellement affiché est le premier des 9 Présences signalées pour B. pasiflorae.
Utiliser la fonction rechercher dans le champ Pest genus; si la première espèce de ce genre n’est pas celle désirée, utiliser les boutons de navigation pour faire défiler les autres. Puis, utiliser les boutons de navigation XE "navigation buttons"  du sous-formulaire pour voir toutes les Présences signalés pour cet organisme.  Ce formulaire n’affiche que certains champs sur la Présence: voir le formulaire ‘Add or Edit Existing Occurrences of Pests’ pour plus de détails. 

Modifier les Présences d’un hôte donnée

	Pest Occurrences → Process Pest Occurrences → Selected host: add/edit existing records


Semblable à ce qui précède, la différence s'agit de sélectionner un hôte et non un organisme nuisible, et de visualiser dans le sous-formulaire toutes les Présences d’organisme nuisible signalées pour cet hôte.

1.7.2 Mettre à jour des enregistrements issus de prospections

	Pest Occurrences → Process Pest Occurrences → Update survey records


Ce formulaire est identique à celui  utilisé pour la saisie des Présences, sauf qu’il n’affiche que les spécimens collectés pendant une période donnée, et/ou par un collecteur donné.  L’objectif de ce formulaire est de facilite ma mise à jour des enregistrements d’une prospection donnée pour lesquelles les identifications étaient provisoires (et donc ‘non-officiels) à l’occasion de la saisie, mais depuis ont reçu une identification officielle. 

En ouvrant ce formulaire ou vous demandera les dates de la prospection, et le nom du collecteur (facultatif).  Il faut taper le nom du collecteur exactement comme il a été saisi en premier lieu ou le système ne reconnaîtra pas.  Omettre le nom de collecteur pour afficher tous les enregistrements de cette prospection. Ce dernier est pratique quand il y avait plusieurs collecteurs pour la même prospection.

	Modification des Présences d’adventices

Pest Occurrences → Process Weed Occurrences → Edit existing weed occurrences


Ce formulaire est semblable au celui permettant la saisie d’une nouvelle Présence sauf qu’il contient toutes les Présences déjà consignées (voir Figure 12).  En utilisant la fonction rechercher ou les boutons de navigation vous pouvez afficher un enregistrement précis afin de consulter les détails ou saisir des informations supplémentaires.
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Figure 12: Formulaire permettant la modification de toutes les Présences d’adventices




- le cas de Tounefortia argente actuellement affiché.
Utilisation du Système: Interceptions d’organismes nuisibles

	NB: Le système contient quelques enregistrements fictifs à des fins de démonstration. Pour y avoir accès, choisir février comme mois (Month = 2), 2002 comme année et le Royaume-Uni (UK) comme pays d’origine.  Pour saisir des données réelles, supprimer les données fictives.


Cette rubrique traite les interceptions XE "interceptions, quarantine"  repérées le plus souvent par un agent chargé de contrôle phytosanitaire dans un port ou un aéroport dans des marchandises importées.  Tous les efforts doivent être déployés pour que les organismes nuisibles interceptés ne puissent échapper au contrôle phytosanitaire, entrer dans le pays et devoir être enregistrés par la suite comme cas de présence d’organisme nuisible. 

Pour ce qui est des interceptions deux types d’information sont saisis: 

· Vol/voyage maritime XE "flight / voyage: in quarantine interceptions" : Les informations concernant chaque vol ou chaque voyage maritime (par exemple : numéro de vol, date, lieu d’origine) ne sont enregistrées qu’une seule fois et ne sont pas répétées pour chaque interception (passager).
· Interceptions: Une interception est, dans la plupart des cas, liée à une personne, à un passager généralement. Toutes les interceptions sont liées à un vol ou à un voyage maritime. De nombreuses interceptions peuvent ainsi être saisies pour un seul enregistrement de vol ou de voyage maritime, ce qui permet d’économiser du temps à la saisie, de la mémoire informatique et du papier lors de l’impression des états.
1.8 Interceptions: États

Deux types d’états sont disponibles, à savoir:. 

· Etats sommaires présentent les informations dans l’ensemble, et sont utilisés plutôt par la direction pour examiner les tendances globales.
· Etats détaillés présentent chaque enregistrement pour l’examen des interceptions précises. 
1.8.1 États sommaires

	Pest Interceptions → Reports → Summary reports → …


Three summary reports are available, each in either monthly or annual format.  These reports can be used to report output of a Quarantine Department to the Ministry / Parliament in annual / quarterly reports etc. If some figures generate particular interest and more details are required these can mostly be found in the appropriate detailed report.

Interception Actions Taken x Country (annual or monthly format)

This report could be used to identify countries where more surveillance, border control and/or awareness raising are required.

Interception Actions Taken x Product (annual or monthly format) 

Management can learn which classes of product are being intercepted most, and the kinds of actions being taken on them.

Aircraft / Vessels People x Country (annual or monthly format)

This report shows a comprehensive list of all the people entering the country, and where they came from.  The report separates records for the different ports of entry.
1.8.2 États détaillés 

Les états détaillés suivant sont disponibles:

Intercepted flights / vessels (annual & monthly or by country) 

	Pest Interceptions  → Reports → Detailed reports → Intercepted flights/vessels → …


In the annual or monthly format these can serve as internal administrative reports that list all flights / voyages and their interceptions for any selected month or year. The report on a specific country can be sent to a trading partner (exporting) country (monthly) to advise them of the interceptions made on their exports.

Intercepted importers - All 

	Pest Interceptions  → Reports → Detailed reports → Intercepted persons → Intercepted importers-All


Sorts all interceptions by importer name, each starting on a separate page. This enables problematic traders to be easily identified. Use this to check not only the correct spelling of a particular person’s or company’s name but also to check if there are additional cases with other spellings. In that case, if one is certain that they refer to the same person, the record(s) with the incorrect name spelling should be edited to the correct name. The reports will then treat them correctly as the one person or company.  Use the next reports to get an individual’s details and interception history.

	Intercepted person profile

Pest Interceptions  → Reports → Detailed reports → Intercepted persons → Intercepted person profile


To inform on a named (problem) importer. Allows the user to type in the name of an importer or get the report for just that person or company.

Intercepted products (annual & monthly reports) 

	Pest Interceptions  → Reports → Detailed reports → Pest referral report


To show totals of each class of products, and the details of each interception.

Intercepted pest referrals 

	Pest Interceptions  → Reports → Detailed reports → Pest referral reports


To report on pests sent for identification.  Selects just those interception records in which there is some report of signs of a pest. (ie. records with entries in one or more of the following champs: Symptoms, Suggested name, Location (of pest) on carrier, State (dead or alive), Infestation level, Referred to…

1.8.3 User feedback on the Interception Reports

In a recent PLD Quarantine workshop, quarantine staff recorded their views on how the various reports could be used. The following points are a summary of their ideas:

Risk-monitoring: The two detailed reports ‘Intercepted Importers - All’ and ‘Intercepted Products’ have potential as risk monitoring tools:  They would serve as the basis for screening passenger lists and manifests for ‘high risk’ importers and products.

Pre-emptive action:  Liaison with the overseas quarantine counterparts would be facilitated by the reports that break down the interceptions by country – namely the ‘Intercepted flights x Country’ and the ‘Interceptions Action Taken x Country’ reports.  One could identify countries where more surveillance, border control and/or awareness raising are required.

Resource Allocation:  The reports will aid in ensuring that resources are allocated as required – such as for high-risk flights/vessels, for stations with a high number of incoming craft or for the implementation of required actions (such as the destruction or treatment of products).

Productivity & Effectiveness monitoring: The summary report ‘Intercepted Aircraft  / Vessels and people on them’ shows that the search percentages are lower than the 30-40% required of border control staff.  This report is a tool by which management can monitor staff productivity and efficiency, and make the necessary adjustments.

Report compilation:  The summary reports will serve as a resource in the compilation of annual or quarterly reports required by Management.

1.9 Saisie de données

1.9.1 Saisie des Interceptions

	Pest Interceptions  → Data processing → Add pest interceptions


La saisie des interceptions se réalise dans le formulaire ci-dessous XE "interceptions:data entry" , Figure 13:
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Figure 13: Formulaire permettant la saisie des Interceptions
Le formulaire qui permet de saisir les informations sur les interceptions est composé d’un formulaire principal pour les vols et les voyages maritimes, et d’un sous-formulaire (voir ci-dessous) pour toutes les interceptions s’y rapportant.  De nombreuses interceptions peuvent être ainsi saisies pour un seul enregistrement de vol/voyage maritime, ce qui permet d’économiser du temps à la saisie, de la mémoire informatique et du papier lors de l’impression des états. 

Notes explicatives sur certains champs du formulaire
Inspecteur: la liste déroulante contiennent toutes les personnes classifiées comme ‘Quarantine’ dans la table de Personnes.
Importateur: contient toutes les personnes enregistrées dans la table Importer/Exporter (voir Section 3.2.2, ci-dessous)
Origine des produits: origin of goods.  
Declaré?: Declared ? Cocher si les produits ont été déclarés pour l’inspection.

Liste des facteurs constants XE "constants:table"  intégrés des Interceptions
Many fields in this form have dropdown lists to assist in the use of consistent terms.  Five such fields, as listed in Table 3 have set contents from which a selection must be made.  This arrangement is in the interests of consistency of reporting. The set items could be changed if experienced quarantine specialists so advised.
. Afficher cette table en procédant comme suit;

	Pest Interceptions → Data processing → List of field constants


Table 3: Liste des facteurs constants dans le formulaire de saisie d’interceptions

	Champ
	Facteur constant
	Notes

	Action taken
	Denied entry 

Destroyed

Detained for departure 

Detained for further action 

Inspected & released 

Post Entry Quarantine 

Treated & released


	

	Condition
	Canned

Concentrate

cooked
dehydrated
fresh
frozen
other
powder
used


	

	Conveyance
	air container
amnesty bin
baggage
bulk
cargo
hand carried
other
parcel post
sea container


	

	Products
	animal products
animals live
biologicals

machinery & vehicle
miscellaneous
personal effects
plant products

plants live

timber
timber products


	

	Types of packages
	cartons

cool boxes

FCL

packets
pallets
sacks
units
	aka 'Eskis', 'Colemans' 

Full Container Load 

for vehicles, machinery, mats etc




1.9.2 Saisie d’un nouvel Importateur /Exportateur

	Pest Interceptions → Data processing → Add/edit importer-exporter records


Details of intercepted importers and exporters should be entered using the form below (Figure 14).  Enter as much information as possible, as these details will be shown on the Intercepted Person Profile report.  When this form click on the navigation buttons to get to a new blank form, which you then fill in.  You can also access this form through the shortcut button on the Interceptions form.  
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Figure 14: Formulaire permettant la saisie d’un nouvel importateur/Exportateur.

1.9.3 Interceptions d’organismes nuisibles sur les Exports

Le traitement des interceptions des commodités destinées à l’exportation est encore sous développent.

1.10 Examen et modification des données

Pour l’examen des interceptions, on utilise un formulaire semblable à celui utilisé pou la saisie d’une nouvelle interception; la seule différence est qu’il contient toutes interceptions existantes.

Pour ce qui est des interceptions, la version actuelle de la PLD prévoit de conserver (généralement au siège du service chargé du control phytosanitaire) une seule “ base de données de référence”.  Les informations sur les interceptions sont recueillies aux ports et aux aéroports sur des formulaires imprimés expédiés régulièrement au siège pour saisie dans la PLD.  Chaque antenne et station de contrôle phytosanitaire doit en recevoir un exemplaire, qui sera mis à jour à partir de la base de données de référence tous les trimestres ou tous les mois.
 Maintenance du système et information supplémentaire pour utilisateurs avancés 

1.11 Copies de sauvegarde de la PLD

Il est crucial de créer régulièrement des copies de sauvegarde de la base de données au cas où l’exemplaire principal ne serait plus accessible. En effet, le fichier pourrait être détérioré et ne plus fonctionner; il pourrait être supprimé par inadvertance. L’ordinateur pourrait être endommagé voire dérobé. En créant des copies de sauvegarde à intervalles réguliers, le travail pourra tout de même se poursuivre après un tel incident.

Dans la plupart des cas, la base de données sera trop volumineuse pour tenir sur une seule disquette. La fractionner pour l’enregistrer sur plusieurs disquettes exige certaines compétences techniques. Mais la base de données peut être copiée sur cédérom (capacité : près de 600 MB) à l’aide d’un graveur. Un service public serait bien avisé d’acquérir un graveur de ce type, si possible un graveur intégré à un ordinateur

1.12 Compacter la base de données

Après un certain temps d’utilisation, les informations que contient la PLD sont éparpillées sur le disque dur de l’ordinateur où elle sont conservées. L’outil de compactage d’Access permet de « mettre de l’ordre » dans les données et de les stocker en occupant moins d’espace sur le disque, ce qui peut accélérer l’exécution. Il convient de procéder régulièrement à un compactage des données, chaque semaine par exemple dans le cas d’une utilisation intensive.

Pour compacter une base de données XE “database:compact" 

 XE “compact database" :

1. ouvrir Access, mais pas la base de données proprement dite

2. Sélectionner Outils, Utilitaires de la base de données, Compacter une base de données.

3. Sélectionner le dossier et le fichier approprié où se trouve la PLD. Cliquer sur « Compacter ».  

4. Quand la fenêtre propose un nom de fichier « db1 » pour le fichier compacté, cliquer sur le nom initial pour le remplacer. Ajouter un ‘c’ au nom du fichier pour reconnaître la copie compactée et conserver l’original momentanément pour parer à tout problème

5. Cliquer sur ‘Enregistrer’.  Le système ne prend que quelques secondes à compacter la base de données.

6. Ouvrir la copie compactée et le tester. Si elle fonctionne normalement, la fermer, et supprimer l’ancienne copie.

7. Supprimer le « c » du nom du nouveau fichier pour lui redonner le nom du fichier d’origine.

1.13 Exporter un état vers un fichier-text ou un courriel

C'est principalement sous forme d'états (Reports) que les informations sont restituées par le système. Ces états sont conçus pour imprimante sur papier de format A4.  Ils peuvent aussi être « exportés » à partir de la PLD vers un fichier électronique pour l’expédition par courriel ou pour l’incorporation dans un autre document. 

1. Avec l’état affiché sur l’écran, sélectionner Fichier, Exporter, Vers un Fichier ou une Base de Données Externe XE "database:export data" . 

2. Une fenêtre apparaît, qui permet de stipuler ou vous voulez enregistrer le nouveau fichier,, son nom, et son format.  La meilleure option est le format Snapshot (qui garde toute la mise en forme, les couleurs etc), mais pas tous les ordinateurs possède le logiciel Snapshot viewer.  L’autre option est Rich Text Format, mais il risque de perdre quelques aspects de formatage.

3. Cliquer sur Enregistrer.  L‘état est maintenant dans son propre fichier électronique, qui peut être copié et collé dans un autre document, ou le fichier entier peut être envoyer par courriel.  Le destinateur sera capable de le lire et l’imprimer sur place. 

1.14 Conception d’une requête pour répondre à une demande précise 

Des requêtes peuvent être facilement rédigées pour extraire des informations et répondre à une demande précise. Il est parfois possible d’utiliser la copie d’une requête existante (et la copie d’un état existant).

Il faut en premier lieu :

· Toujours copier l’objet existant (par exemple, une requête ou un état) et ne modifier que la copie; ne jamais modifier l’exemplaire original de l’objet.
· Donner un titre clair et logique à la copie pour que chaque utilisateur sache de quoi il s’agit.

L’exemple suivant illustre les étapes principales dans la conception d’une requête.

1.15 Codes d’identification

Les codes d’identification (ID numbers), comme ceux des organismes nuisibles ou des hôtes, sont uniques car ils n’apparaissent qu’une seule fois dans une table et ne servent qu’à identifier un seul enregistrement. Ils appartiennent à la catégorie de champs dite « AutoNumber » dans Access : le numéro est attribué automatiquement par le logiciel.

Le code d’identification d’un enregistrement supprimé n’est pas réutilisé. C’est pourquoi le code d’identification le plus récent peut être supérieur au nombre d’enregistrements contenus dans la base de données. Le code est un moyen fiable d’identification d’un enregistrement alors que le numéro d’enregistrement qui apparaît dans la case de sélection d’un enregistrement au bas de la majorité des formulaires et tables ne l’est pas car il varie en fonction de l’ordre de tri et d’autres processus. Le code d’identification, attribué automatiquement par le système à un enregistrement, y reste attaché pour toujours comme une pièce d’identité.

1.16 Pays francophones

Il est vivement recommandé de ne pas modifier les noms des tables et des champs, car cela causerait des erreurs de fonctionnement des requêtes, des formulaires et des états.

Les libellés des champs des formulaires peuvent être modifiés dans la fenêtre de la base de données [F11]. Ouvrir la table en mode Création. Cliquer sur le champ dont le libellé doit être modifié, taper le nom en français dans la case Légende dans la partie inférieure de la fenêtre.

La table Pest comporte un champ supplémentaire : Pest common name French (Noms communs des organismes nuisibles en français), mais cette fonctionnalité n’est pas encore opérationnelle et doit être étudiée plus avant.

1.17 Supprimer un enregistrement

Records should not be deleted unless they are known with certainty to be false. Deleted records cannot be recovered, except from a backup copy of the database. If an error is made when entering a new record and you wish to withdraw from entering the record, press Escape until all champs including the ID champ are cleared. If while entering a record you move to a new record, the first record is automatically saved.

Dans une table, placer le curseur sur un enregistrement. Sélectionner en haut de l'écran Édition, Supprimer l'enregistrement.  Dans un formulaire, cliquer avec le bouton droit de la souris sur la zone de sélection située à gauche. Une fenêtre apparaît avec Couper, Copier, Coller. Sélectionner Couper (voir figure 15 ci-après).
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Figure 15: Suppression d’un enregistrement dans un formulaire

1.18 Fonction ‘Tailler’

Il peut arriver que le nom d'un hôte ou d'un organisme nuisible n'apparaisse pas où il le devrait dans la liste déroulante, parce qu'un espace superflu s'est glissé entre le genre et l'espèce. En laissant défiler quelques noms, vers le haut ou vers le bas, l'espèce « manquante » apparaîtra probablement. E problème peut être résolu par une requête ‘Q Trim Hosts champs’ or ‘Q Trim Pests champs XE " trim fields" ’, qui enlèvent les espaces superflues au début ou à la fin des champs.

2 Annexes

2.1 Introduction aux Bases de données

Les logiciels des Base de Données sont conçues exclusivement pour la manipulation et maintenance

 des données saisies, et les traiter afin de générer de l’information.  


Une base de données est l’outil pour réaliser ces trois étapes.  pour mieux comprendre ce processus regardons les 4 composants de base:

2.1.1 Formulaires

La façon la plus efficace de saisir des données est un formulaire.  Comme le nom suggère, ils sont tout simplement les versions électroniques des formulaires traditionnels en papier.  Comme un formulaire contient les lignes ou les lacunes pour écrire, un formulaire électronique contient des boites vides qui s’appellent les champs dans lesquelles on tape.   
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Figure 16: Formulaire permettant la saisie d’un nouvel organisme nuisible
2.1.2 Tables

Une table est le composant de stockage d’une base de données. Pratiquement toutes les données d’une base de données sont stockées dans les tables. Normalement chaque table contient seulement les données sur un objet or un évènement. Les données sont stockées selon le format normal de colonnes et rangs, mais quand il s’agit d’une base de données il faut se rappeler qu’une colonne s’appelle un champ, et un rang s’appelle un enregistrement.  Un champ ne contient qu’un type de données spécifique, indiqué par le nom du champ.  Un enregistrement est une collection des données aux travers plusieurs champs, qui décrire une personne/évènement, objet/organisation ou d’autre entité.

Dans l’exemple suivant, chaque rang ou enregistrement est un organisme nuisible.  Toutes les données sur chaque organisme nuisible sont stockées dans les divers champs de cette table.  Les champs visibles sur la figure ci-dessous sont: Pest ID, Pest group, Pest genus, Pest species etc… La plupart des bases de données possède plusieurs telles tables. Normalement chaque table contient seulement les données sur un objet or un évènement.
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Figure 17: La table d’organismes nuisibles
2.1.3 États

Un état est le résultat final de la base de données.  Ils reprennent l’information tirée des données stockées dans les tables, présentée et organisée selon vos spécifications.  Comme les données saisies dans un formulaire peuvent être stockées dans plusieurs tables différentes, un état peut présenter l’information extrait de diverses tables. 
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Figure 18: Une partie d’un état qui présente la liste des organismes nuisible de Colocasia esculenta
2.1.4 Requêtes

Les requêtes constituent le mécanisme par lequel le système réalise la plupart de son traitement de données.   Les requêtes regardent rapidement toutes les données et sélectionnent uniquement ce dont vous avez besoin pour répondre à une question précise.  Vous n’avez pas besoin de comprendre les requetés pour fonctionner la PLD.  Pourtant, pour ceux qui s’y intéressent, le manuel d’utilisateur Section 4.4 contient quelques informations et un exercice sur la conception d’une requête.
Les tables principales de la PLD et leurs relations

All, or almost all, data in a database is stored in tables. The core of la PLD consists of three tables: Pests, Hosts and Occurrences  XE “system:description" 
· the Pests table contains most of the common pests & diseases in the Pacific

· the Hosts table similarly contains most of the major crops. These two tables provide 'look-up' lists for the entry of new occurrence records.  XE "occurrence:links to pest and host"   They are not pest & host lists for an individual country.

· The Occurrence table provides the record of each occurrence of a pest in a country. This is where the details such as date, place, identifier etc of the occurrence are recorded. It is this table that records the information of what pest XE “pest:record" s and diseases occur in a particular country. Each occurrence record includes a field for its related pest (the Pest ID champ) and, where a host is known, the related host (Host ID champ). Figure 18, Tables XE "table:relationship between tables"  and their Relationships, shows the three tables, the fields that each has, and the relationship between the tables
.

For Quarantine use, two tables are used in place of the Occurrences table because a pest interception at the border has two components: the aircraft or ship, and the usually several interceptions related to each aircraft. The two are the Flight/Voyage and Interception tables.

The system contains additional tables: Persons, References, Importers/Exporters etc.  A table of Photos  is under development

Microsoft Access provides a useful ‘map’ of a system’s tables XE "tables relationship diagram"  and their relationships XE "relationships diagram" . To display the Relationship Diagram, select Tools, and then Relationships (see Figure 19, below).
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Figure 19: Les Tables de la PLD et leur Relations


- Il ne faut pas modifier ce plan de relations!  Ces liens sont essentiels au fonctionnement de la PLD.

2.2 Directives a la nomenclature XE "Biological Nomenclature" 

 XE "biological nomenclature"  biologique (provisoire)

The complete name of a biological organism consists of the genus, the species XE "species:in biological names"  and if necessary one of any of the following subcategories, known as intraspecific taxa:

· subspecies XE "subspecies:in biological names"  (subsp.)

· variety XE "variety:in biological names"  (var.)

· form (f.)

Some groups of pathogenic organisms have a further subcategory based upon a physiological adaptation to their host.  These are:

· for fungi: 
forma specialis XE "forma specialis:in biological names"  (f. sp.)

· for bacteria: 
pathovar XE "pathovar:in biological names"  (pv.)

When writing the full name of an organism the following components must appear:

	Genus
	
	

	Species
	
	

	only the lowest ranking intraspecific epithet, 

preceded by the abbreviated epithet marker ie subsp./ var.*
	(
	(In the case of an intraspecific taxon)

	the author (see section below on authorship)
	
	



eg.  
Acacia constrict var. vernicosa L.



Phytophthora drechsleri f.sp. cajani Kannaiyan et al.



Xanthomonas translucens pv. translucens Jones et al. 1917) Vauterin et al. 1995

*For organisms within the animal kingdom species are subdivided only as far subspecies, and when writing the full name the subspecies epithet is not preceded by the epithet marker subsp.


eg.  Amblypelta cocophaga malaitensis China.

Plants that been selected for and breed true for a particular attribute and that are clearly distinct in its characteristics are known as cultivars (from the term cultivated variety).  Cultivars are identified by means of a cultivar epithet following the genus and species.  The cultivar epithet is capitalized and enclosed within single quotation marks.  (The abbreviation cv. is no longer used.)


eg Populus nigra ‘Hamoui’

2.2.1 Paternité de noms scientifiques:

The author appears (usually in abbreviated form) after the name of the organism.  


eg.  Ervum ervilia L. 

(L. is the abbreviation of the author Linnaeus)

If, as is often the case, further studies indicate that the organisms should be classified differently, ie under a different genus, the name of the original author is retained in parentheses, and the author of the re-classified name follows.

eg.  Vicia ervilia (L.) Willd
(Willd. being the abbreviation of Willdenow, the author of the same organism reclassified under the genus Vicia).

2.2.2 Nomenclature des virus

Viruses have their own unique system of classification.  A virus is identified by a descriptive name, the last word of which usually indicates the viral genera to which it belongs.  The virus is also identified by the acronym of its name, and a decimal code.

eg.  
Rice black-streaked dwarf fijivirus

Acronym: 
RBSDV

Decimal code: 
60.0.7.2.003

2.3 Les accords Internationaux et les listes d’organismes nuisibles 

L’élaboration de listes d’organismes nuisibles est prévue au titre d’accords internationaux; ces listes sont souvent requises dans le cadre du commerce international. Les passages présentés plus bas (qui visent à mettre en lumière la nécessité et l’utilité des listes d’organismes nuisibles) sont extraits des textes suivants :

L’accord principal est la Convention XE "International Plant Protection Convention"  International pour la Protection des Végétaux (CIPV) de 1997 XE "IPPC"  19pp., qui est soutenue par un nombre de Normes Internationales pour les Mesures Phytosanitaire XE “phytosanitary measures"  (NIMPs XE "ISPMs" ) notamment celles auxquelles il est fair référence ci-après: 

· Glossaire des termes phytosanitaires (NIMP n°5 rév. Avril 2002. 76 p.).

· Directives sur la surveillance (NIMP n°6. Novembre 1997 . 16p.).

· Détermination de la situation d’un organisme nuisible dans une zone (NIMP n°8. Novembre 1998. 20p.).

· Directives pour les listes d’organismes nuisibles réglementés (Projet de NIMP. Novembre 2002. 8 p.).

· Directives pour la notification de non-conformité et d’action d’urgence (NIMP n°13. Avril 2001. 17p.).

D’autres Normes peuvent aussi être consultées, notamment :

· Directives pour l’analyse du risque phytosanitaire (NIMP n°2. Février 1996. 25p.).

· Analyse du risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine (NIMP n°11. Avril 2001. 30 p.).

La version complète de ces documents est disponible sur le site Web du Service de la protection des végétaux de la CPS à l’adresse www.spc.int. Cliquer sur Protection des végétaux / Publications / International Plant Protection Convention / International Standards for Phytosanitary Measures. La plupart sont disponibles tant en français qu’en anglais.

2.3.1 La Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV)

Ce traité multilatéral de coopération en matière de protection des végétaux a été adopté en 1951et déposé à la FAO à Rome. Entré en vigueur en 1952, il a été modifié en 1979 (Texte révisé) puis en 1997 (Nouveau texte révisé). La dernière version contient la disposition suivante :

« 2. Afin d'entraver le moins possible le commerce international, chaque partie contractante, dans l'exercice de son pouvoir aux termes du paragraphe 1 du présent article, s'engage à agir en se conformant aux dispositions suivantes: (…)

i) les parties contractantes doivent, du mieux qu'elles le peuvent, dresser et tenir à jour les listes d'organismes nuisibles réglementés, désignés par leur nom scientifique, et adresser périodiquement de telles listes au Secrétaire, aux organisations régionales de la protection des végétaux quand elles sont membres et, sur demande, à d'autres parties contractantes;

j) les parties contractantes surveilleront, du mieux qu'elles le peuvent, les organismes nuisibles et tiendront à jour des informations adéquates sur leur situation afin de faciliter leur catégorisation et la prise de mesures phytosanitaires appropriées. Les informations seront portées, sur demande, à la connaissance des parties contractantes. » 

2.3.2 Directives pour les listes d’organismes nuisibles régléméntées (NIMP No. 19, April 2003)

Cette norme précise le rôle des listes d’organismes nuisibles réglementés dans le cadre de l’application de mesures phytosanitaires et les procédures d’établissement, de mise à jour et de diffusion desdites listes qui permettent à une ONPV (Organisation nationale de la protection des végétaux) de spécifier quels sont les organismes concernés par des mesures phytosanitaires.

Y figurent plusieurs raisons de l’établissement de listes d’organismes nuisibles :

1. Préparer et tenir à jour les informations nécessaires sur la situation des organismes nuisibles présents sur le territoire placé sous la responsabilité de l’ONPV concernée : ce type d’information est indispensable pour déterminer la situation d’un organisme nuisible exotique (cf. CIPV, art.VII.2j) et cruciale pour l’élaboration de listes telles qu’envisagées ici.

2. Disposer de listes d’organismes nuisibles associés à certaines plantes cultivées et certaines marchandises, ce qui est indispensable pour conduire une analyse du risque phytosanitaire.

3. Disposer d’une liste générale des organismes nuisibles réglementés, outil essentiel pour éviter l’introduction ou la dissémination d’organismes nuisibles et pour faciliter les échanges commerciaux par plus de transparence.

· appliquer des mesures phytosanitaires dans une plus grande transparence en explicitant clairement qu’elles ont pour fondement la présence d’organismes nuisibles;

· identifier systématiquement les organismes nuisibles réglementés pour lesquels l’ONPV concernée a fixé des exigences phytosanitaires; XE “phytosanitary requirements" . 

· faciliter la préparation de listes d’organismes nuisibles réglementés qui font l’objet d’une inspection, d’une analyse ou d’autres procédures phytosanitaires spécifiques exigées dans le cadre de la certification phytosanitaire.

4. Disposer d’une liste spécifique d’organismes nuisibles réglementés, qui doit être une subdivision/un extrait de ces listes et qui est fournie par la partie contractante importatrice à la partie contractante exportatrice pour servir de moyen de faire connaître à la partie contractante exportatrice les organismes nuisibles pour lesquels sont requises des inspections, analyses ou autres procédures spécifiques, pour la certification phytosanitaire de certaines marchandises.

· Organismes nuisibles de quarantaine non présents (sur le territoire de la partie contractante importatrice)

· Organismes nuisibles de quarantaine présents, mais non largement disséminés et faisant l’objet d’une lutte officielle

· Organismes nuisibles réglementés non de quarantaine.

Voir la section 5.4.6 « Quelques définitions » ci-après.

2.3.3 Directives pour la surveillance (NIMP No. 6; 1998)

Cette norme décrit les éléments des systèmes de prospection et de monitorage permettant de confirmer la présence ou l’absence d’organismes nuisibles dans le cadre de l’analyse du risque phytosanitaire, de l’établissement de zones indemnes, ainsi que de la préparation de listes d’organismes nuisibles. Y figure une liste des types de données requises pour enregistrer la présence d’un organisme nuisible, ce qui intéresse directement la PLD :
“5. La conservation des données:  L’ONPV doit conserver les données appropriées résultant de la surveillance générale et des prospections ponctuelles. Les données conservées doivent être celles qui sont pertinentes pour l’objectif donné, p. ex. analyse du risque phytosanitaire, établissement de zones indemnes et listes d’organismes nuisibles. Les spécimens appropriés doivent être déposés.
Dans la mesure du possible, les données conservées comprendront:
· le nom scientifique de l’organisme nuisible, et son code Bayer s’il existe 

· son classement taxonomique (ordre, famille)
· le nom scientifique de la plante-hôte, et son code Bayer s’il existe, et la partie de plante affectée, ou le cas échéant le moyen de collecte (piège attractif, échantillon de sol, filet)
· localité, p. ex. adresse, coordonnées, code
· date de la collecte et nom du collecteur
· date de l’identification et nom de l’identificateur
· date de la vérification et nom du vérificateur
· les éventuelles références
· d’autres informations, p. ex. relation à la plante-hôte, type d’infestation, stade de développement auquel la culture est attaquée, culture protégée..

Les données sur la présence d’organismes nuisibles sur les marchandises nécessitent moins de détail sur la localité et la vérification, mais doivent indiquer très précisément le type de marchandise, le collecteur et la date, et au besoin le moyen de collection.  Les nouveaux signalements d’organismes nuisibles doivent aussi comporter des détails sur les mesures qui sont prises et ces signalements doivent être mis à disposition sur demande. »
2.3.4 Determination de la situation d’un organisme nuisible dans un zone

(NIMP No. 8; 1999)
Cette norme décrit les éléments qui figurent dans un signalement d'un organisme nuisible, et l'utilisation des signalements et autres données, pour déterminer la situation d'un organisme nuisible dans une zone. L’extrait qui suit résume les exigences de cette norme :

“Résumé de référence: Les signalements d'organismes nuisibles constituent les éléments essentiels de l’information utilisée dans la détermination de la situation d’un organisme nuisible déterminé dans une zone donnée. Les pays importateurs comme les pays exportateurs ont besoin des signalements d’organismes nuisibles pour réaliser des analyses du risque phytosanitaire, établir et appliquer les réglementations phytosanitaires, ou définir et maintenir des zones exemptes d’organismes nuisibles.

Le signalement d'un organisme nuisible se réfère à une observation particulière et comporte un ensemble de données concernant la présence ou l'absence de l'organisme, l'époque et le lieu d'observation, la plante hôte le cas échéant, les dégâts observés, ainsi que des références documentaires ou autres données pertinentes. La fiabilité d'un signalement dépend : des collectionneurs/identificateurs qui identifient l'organisme nuisible, de la méthode d'identification, de la mention du lieu et de l'époque d'observation, et de la manière dont les données sont communiquées ou publiées.

La détermination de la situation d'un organisme nuisible dans une zone fait appel à un jugement d'experts sur les informations concernant la situation actuelle dans une zone donnée. Elle repose sur des signalements individuels, des données sur l'absence de l’organisme nuisible déterminé, des résultats de prospections et de surveillance générale, des publications scientifiques et bases de données.
Cette norme décrit la situation d'un organisme nuisible dans une zone selon trois grandes catégories:
· présence de l'organisme nuisible, que l'on peut décrire par des expressions telles que "présent dans l'ensemble du pays, "présent dans certaines zones", etc.
· absence de l'organisme nuisible, que l'on peut décrire par des expressions telles que "aucun signalement", "organisme éradiqué", "organisme autrefois présent", etc.

· situation transitoire de l'organisme nuisible, que l'on peut décrire par des expressions comme "ne donnant pas lieu à une action phytosanitaire", "donnant lieu à une action phytosanitaire, sous surveillance", "donnant lieu à une action phytosanitaire, en cours d'éradication".

La coopération internationale entre les parties contractantes, qui ont l'obligation de signaler la présence, l'apparition et la dissémination des organismes nuisibles, sera facilitée dans la mesure où certaines bonnes pratiques de communication sont respectées par les Organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) et autres organisations ou individus disposant d'informations sur la présence, l'absence ou la présence transitoire de ces organismes. Ces pratiques consistent à utiliser des données précises et fiables pour les signalements, à communiquer dans un délai raisonnable les informations sur la situation géographique des organismes nuisibles, à respecter les préoccupations légitimes de toutes les parties concernées et à prendre en compte la détermination de la situation d’un organisme nuisible proposée par cette norme. »
2.3.5 Directives pour la Notification de non-conformité et d’action d’urgence

(NINP No. 13. Mai 2001) 

Résumé de référence

La Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV, 1997) prévoit que les parties contractantes notifient les cas importants de non-conformité d'envois importés aux prescriptions phytosanitaires, notamment celles relatives à la documentation ou notifient toute action d'urgence pertinente menée à la suite de la détection dans l'envoi importé d'un organisme pouvant présenter des risques phytosanitaires. La partie contractante importatrice est tenue de notifier dès que possible à la partie contractante exportatrice tout cas important de non-conformité et toute action d'urgence appliquée aux envois importés. La notification identifiera la nature de la non-conformité de façon que la partie contractante exportatrice puisse procéder à des recherches et prendre les mesures correctives qui s'imposent. Les parties contractantes importatrices peuvent demander que les résultats de ces recherches leur soient communiqués.

Les renseignements qui doivent figurer dans la notification comportent notamment, le numéro de référence, la date de la notification, l'identité des ONPV des pays importateur et exportateur, l'identité de l'envoi et la date initiale de l'action, les raisons de l'action menée, des renseignements concernant la nature de la non-conformité et les mesures phytosanitaires appliquées. La notification sera rapide et présentée de façon uniforme.

Un pays importateur enquêtera sur toute situation phytosanitaire nouvelle ou imprévue dans laquelle une action d'urgence est menée afin d'établir si l'action est justifiée et si les prescriptions phytosanitaires doivent être modifiées. Les pays exportateurs enquêteront sur les cas importants de non-conformité afin d'en déterminer la cause possible. Les notifications de cas importants de non-conformité ou d'action d'urgence liée à la réexportation sont adressées au pays de réexportation. Celles qui concernent les envois en transit sont adressées au pays exportateur. » 

La NIMP n°13 expose en détail la manière de répondre au mieux à ces exigences. La Section Protection des végétaux de la CPS a intégré à la PLD une fonction d’enregistrement des interceptions qui aidera les États et territoires océaniens à satisfaire à cette exigence.

2.3.6 Quelques définitions

Les définitions qui suivent sont extraites de diverses NIMP, notamment de la Norme n°5 (Glossaire des termes phytosanitaires. 2002. 47 p.).

	analyse du risque

phytosanitaire (ARP/PRA)
	Processus consistant à évaluer les preuves biologiques ou autres données scientifiques ou économiques pour déterminer si un organisme nuisible doit être réglementé, et la sévérité des mesures phytosanitaires éventuelles à prendre à son égard [FAO, 1995; révisée CIPV, 1997]



	article réglementé
	Tout végétal, produit végétal, lieu de stockage, emballage, moyen de transport, conteneur, terre et tout autre organisme, objet ou matériel susceptible de porter ou de disséminer des organismes nuisibles justifiant des mesures phytosanitaires, particulièrement pour tout ce qui concerne les transports internationaux [FAO, 1990; révisée CIPV, 1997]



	établissement
	Perpétuation, dans un avenir prévisible, d'un organisme nuisible dans une zone après son entrée [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CIPV, 1997; précédemment établi]



	filière
	Tout moyen par lequel un organisme nuisible peut entrer ou se disséminer [FAO, 1990; révisée FAO, 1995]



	liste d'organismes nuisibles à un hôte
	Liste des organismes nuisibles qui infestent une espèce végétale, globalement ou dans une zone déterminée [CEMP, 1996; révisée CEMP, 1999]



	liste d'organismes nuisibles d'une marchandise
	Liste des organismes nuisibles présents dans une zone et susceptibles d'être associés à une marchandise déterminée [CEMP, 1996; révisée CEPM, 1999]



	marchandise
	Type de végétal, de produit végétal ou autre article transporté lors d’échanges commerciaux ou pour d’autres raisons [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CEMP, 1999; CIMP, 2001]



	Organisation nationale de la protection

des végétaux (ONPV)
	Service officiel institué par un gouvernement pour mettre en œuvre les fonctions spécifiées par la CIPV [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CEMP, 1999; précédemment Organisation nationale pour la protection des végétaux]



	organisme de quarantaine
	Organisme nuisible qui a une importance potentielle pour l'économie de la zone menacée et qui n'est pas encore présent dans cette zone ou bien qui y est présent mais n'y est pas largement disséminé et fait l'objet d'une lutte officielle [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CIPV, 1997]



	organisme nuisible
	Toute espèce, souche ou biotype de végétal, d'animal ou d'agent pathogène nuisible pour les végétaux ou produits végétaux [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CIPV, 1997]



	organisme nuisible réglementé
	Organisme de quarantaine ou organisme réglementé non de quarantaine [CIPV, 1997]



	organisme réglementé non de quarantaine
	Organisme nuisible qui n'est pas un organisme de quarantaine, dont la présence dans les végétaux destinés à la plantation affecte l'usage prévu de ces végétaux, avec une incidence économique inacceptable et qui est donc réglementé sur le territoire de la partie contractante importatrice [CIPV, 1997]



	présence
	Un organisme nuisible est dit présent dans une zone s'il est officiellement reconnu qu'il y est indigène ou introduit et/ou sans déclaration officielle de son éradication [FAO, 1990; révisée FAO, 1995; CIMP, 2002]



	signalement d'un organisme nuisible
	Document fournissant des informations concernant la présence ou l’absence d’un organisme nuisible déterminé, à une époque et en un lieu précis, à l’intérieur d’une zone (généralement un pays) et dans des circonstances décrites [CEMP, 1997; révisée CEMP, 1999]



	situation d'un organisme nuisible
(dans une zone)
	Constat officiel établi sur la présence ou l'absence actuelle d'un organisme nuisible dans une zone, y compris le cas échéant, sa répartition géographique évaluée par jugements d'experts à partir de signalements récents et anciens et d'autres informations pertinentes [CEMP, 1997; révisée CIMP, 1998]
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Exemple: Un phytopathologiste veut connaître tous les cas de présence de maladies sur les Solanacées.  Il s’agira là d’une variante de l’état Hosts with Recorded Pests (Hôtes et leurs organismes nuisibles enregistrés).   Il suffit de limiter:


L’hôte à une seule famille, celles des Solanacées (Family = Solanaceae) and 


Les organismes nuisibles aux agents pathogènes (Pests group = fungi or bacteria or virus). 


Ce que nous allons faire dans la requête sous-jacente de l’état.


Modifier l’état:


Ouvrir Fenêtre de la base de données et Cliquer sur État


Sélectionner l’état “Hosts and their recorded Pests”. 


copier et coller l’état avec les touches CRTL+C puis CRTL+V.


Intituler l’état Q Solanacées hôtes et leurs agents pathogènes. 


Ouvrir la requête en mode Création et changer là aussi le titre qu’il contient. 


Vérifier sa requête source; dans le cas présent, il s’agit de ‘Q Occurrences Public’.


Modifier la requête sous-jacente:


Cliquer sur Requête et sélectionner la requête “Q Occurrences Public”.


copier et coller la requête avec les touches CRTL+C puis CRTL+V.


intituler la nouvelle requête Q Solanacées hôtes et leurs agents pathogènes


amener les champs Pest Group (groupe de l’organisme nuisible) et Host Family (famille de l’hôte) dans la grille de création s’ils n’y figurent pas déjà


dans les Critères pour Host Family, taper « Solanaceae » et dans les Critères pour Pest Group, taper « Fungi » ou « Virus » ou « Bacteria » (« champignon » ou « virus » ou « bactérie »).


Fermer la requête, enregistrer les changements.


Change the data source in the new état:


ouvrir l’état en mode Création, cliquer deux fois sur la petite case en haut à gauche et modifier le champ Source (Record Source) : au lieu de « Q Occurrences Public » (Présences officielles) taper « Q Solanacées hôtes et leurs agents pathogènes ».Imprimer l’état.
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� See Section 6.2.2 ‘Guidelines For The Preparation Of Regulated Pest Lists


� Il s’agit laà d’une position provisoire susceptible d’être réexaminé


� Les facteurs constants actuellement dans le système, ont été développés avec la spécialiste de Biosecurité  de la CPS et des agents supérieurs de la Service de Quarantaine et Inspection de Fidji. 


� Le lien entre diverses tables est un élément important d’une base de données relationnelle, abordé dans les documents des actions de formation dispensées par la CPS à propos de la PLD; néanmoins, la plupart des utilisateurs ne seront pas appelés à s’y intéresser de près.
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